
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 21 juillet 2021 fixant le montant de la prime de sujétions spéciales attribuée  
à certains personnels exerçant leurs fonctions au musée de la gendarmerie nationale 

NOR : INTJ2112812A 

Le ministre de l’intérieur, la ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué 
auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu le décret no 95-545 du 2 mai 1995 portant attribution d’une prime de sujétions spéciales aux personnels 
d’accueil, de surveillance et de magasinage du ministère chargé de la culture ; 

Vu le décret no 2021-963 du 21 juillet 2021 relatif à l’indemnisation des personnels civils exerçant leurs 
fonctions au musée de la gendarmerie nationale ; 

Vu l’arrêté du 26 août 2010 fixant le montant de la prime de sujétions spéciales attribuée aux personnels 
d’accueil, de surveillance et de magasinage du ministère chargé de la culture ; 

Vu l’avis du comité technique de la gendarmerie nationale en date du 9 juin 2021, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le montant annuel de la prime de sujétions spéciales, prévue à l’article 1er du décret du 21 juillet 2021 

susvisé, est fixé à 716,40€. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 juillet 2021. 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  

22 juillet 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 14 sur 110 


	14-Arrêté du 21 juillet 2021 fixant le montant de la prime de sujétions spéciales attribuée à certains personnels exerçant leurs fonctions au musée de la gendarmerie nationale

